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B eaucoup d’entre vous m’ont fait part de vive voix, 

lors des permanences que j’ai faites à la maison 

paroissiale de Lalinde durant la première quinzaine de 

septembre, ou par mail, de leurs inquiétudes quant à 

l’avenir de la paroisse Saint Front lès Cadouin devant 

la situation inédite dans laquelle elle se trouve. Ces 

inquiétudes sont légitimes et ont été entendues. 

La question qui se pose maintenant est simple : que 

faire et avec qui ? 

Chaque paroisse souhaiterait bien évidemment avoir 

un curé pour elle toute seule. Mais il n’est malheureu-

sement pas possible d’exaucer un tel souhait compte 

tenu du nombre de prêtres dispo-

nibles et en capacité d’être curé. 

Sans entrer dans les détails, voici 

quelques chiffres qui décrivent 

bien la situation de notre diocèse 

aujourd’hui, en 2023. 

Au cours des 20 dernières an-

nées, nous n’avons vécu que 6 

ordinations de prêtres diocésains, 

dont la dernière remonte à 2018 ! 

20 prêtres diocésains ont moins 

de 75 ans ! Et parmi eux, 1 seul a moins de 50 ans. 

Heureusement, nous avons la chance d’avoir une dou-

zaine de prêtres non diocésains : des prêtres religieux 

Chanoines de Saint Victor, des prêtres de la Société 

des Prêtres de Saint Jacques, et des prêtres “fidei do-

num” venant de l‘archidiocèse de Garoua (Cameroun) 

avec lequel nous sommes jumelés. 

Notre diocèse compte actuellement 25 paroisses ré-

parties en 5 ensembles pastoraux. Toutes ces pa-

roisses n’ont pas chacune un curé. 5 d’entre elles ont 

un prêtre administrateur, c’est-à-dire un prêtre non ré-

sident dans la paroisse. Ce qui est aujourd’hui le cas 

de la paroisse Saint Front lès Cadouin. 5 prêtres ont 

en charge deux paroisses chacun. Seules 10 pa-

roisses ont un curé “à temps-plein”. Sur ces 10 pa-

roisses, 7 curés seulement sont des prêtres diocé-

sains ! 

Voilà la réalité du clergé en Périgord à laquelle nous 

sommes confrontés et que nous devons prendre en 

compte. 

Comme vous pouvez le constater, la situation de la 

paroisse Saint Front lès Cadouin n’est pas un cas iso-

lé ! D’autres paroisses ont fait ou font en ce moment 

l’expérience d’être desservies non pas par un curé 

mais par un administrateur. Le père Roobens FLO-

REAL, de la Société des Prêtres de Saint Jacques, a 

été sollicité pour vous accompagner durant cette an-

née pastorale, en tant qu’administrateur et a accepté 

cette mission. Qu’il en soit chaleureusement remercié !  

Tout en remplissant cette mission, il demeure membre 

de l’équipe des prêtres de la paroisse Saint Jacques 

en Bergeracois. Il ne pourra évidemment pas être aus-

si présent que le serait un curé et cela implique que la 

vie de votre paroisse ne pourra pas être un simple 

“copier-coller” de ce qu’elle était 

jusqu’à présent ou de ce qu’elle 

a connu dans le passé. 

Beaucoup d’entre vous sont dé-

jà engagés dans l’animation li-

turgique, la catéchèse, l’aumô-

nerie, l’accompagnement des 

familles en deuil, le journal, etc. 

Et la paroisse peut compter sur 

un important réseau de répon-

dants qui assurent une pré-

sence chrétienne dans les diffé-

rents villages qui la composent et font vivre leurs 

églises. La mission de toutes ces personnes déjà en-

gagées au service de la paroisse n’est en aucun cas 

remise en question. Elle continue bien évidemment ! 

Il est essentiel que chacun(e) d’entre vous reste mobili-

sé(e) pour continuer à annoncer et vivre l’évangile, té-

moigner de la joie d’être chrétien et susciter chez 

d’autres le désir de s’engager ! 

C’est dans cette perspective que je vous invite à nous 
retrouver pour une assemblée paroissiale le 4 no-
vembre prochain, à 9h30, à la salle St Front, à La-
linde. Lors de cette assemblée, nous prendrons le 
temps de nous placer sous le regard du Christ, de 
nous écouter, de nous parler et de voir ensemble, avec 
le Père Roobens, comment relever au mieux le défi 
auquel nous sommes confrontés, sans nous lamenter 
sur la situation actuelle et sans être nostalgiques d’un 
passé qui n’existe plus. N’oublions jamais cette pro-
messe du Christ : « quand deux ou trois sont réunis 
en mon nom, je suis là, au milieu d’eux » (Matthieu 
18, 20) ! 

Fraternellement. 
Abbé Jean-Michel BOUYGUES  

Vicaire Général — Vicaire épiscopal du Bergeracois 

 

Editorial : 



" Là où il y a les 

gens, il y a la 

mission et c'est 

là que le Sei-

gneur nous at-

tend." 

« Je suis le père Roobens FLOREAL, de la 
société des Prêtres de Saint-Jacques. 
Je suis originaire d’Haïti, ce beau pays dans 
les Antilles où j’ai reçu toute ma formation 
scolaire et sacerdotale. 
 
Après les ordinations j’ai été affecté au  
Brésil comme ma terre de mission. Là, j’ai 
vécu 4 années avant de venir faire une ex-
périence à Marseille, à la demande du su-
périeur général. Ce fut une belle expé-
rience. 
Après 3 ans il m’a proposé de venir ici dans 
cette Église particulière, au milieu de cette 
portion du peuple de Dieu, et j’ai accepté. 
Ici, à Bergerac, j’aurai à intégrer l’équipe de 
prêtres pour être au service de tous. 
Là où il y a les gens, il y a la mission et 
c’est là que le Seigneur nous attend. 
À vous tous, paix et bénédiction de la part 
de Jésus Christ notre Seigneur. » 
 

Père Roobens FLOREAL  

Bienvenue  

au Père  

Roobens Floréal 

 
Ce trois septembre de nombreux fidèles étaient venus prier à Lalinde 
pour fêter, en Eglise,  les 6 années que l’abbé Charles-Bernard Coly 
a vécues parmi nous.  
Quelques mots de « merci » prononcés au nom de toute la paroisse 
ont ouvert la célébration.  
Plusieurs prêtres, (dont l’abbé Roobens Floréal nommé administra-
teur de la paroisse saint Front les Cadouins) et diacres de Bergerac 
concélébraient avec l’abbé Jean-Michel Bouygues, vicaire général du diocèse et 

vicaire épiscopal du bergeracois qui a présidé une 
célébration priante, rythmée par des cantiques  séné-
galais et français.  
Enfin, des représentants des autorités locales ont ho-
noré l’abbé Coly au nom de la commune de Sainte 
Alvère et de celle de Lalinde.  
 
Pour clore ce jour de fête, un buffet convivial a permis 
à l’abbé Coly de dire un  « au revoir  et merci » plus 
personnel à chacun de nous.  
 

Marie-Cécile Botella 

Au revoir au Père Charles Bernard Coly 

Connaître un peu la Société des Prêtres de Saint-Jacques, ma 

congrégation. Le 10 juin 1864, débarquait à Port-au-Prince Mgr 

Martial TESTARD du COSQUER curé fondateur de Notre Dame 

des Carmes à Brest et familier des Antilles. Les premiers éccle-

siastiques ont répondu à l’appel du pape Pie IX à évangeliser 

cette portion du peuple de Dieu. Le pape se soucia de doter le 

pays de structures diocésaines. Mgr Martial TESTARD du COS-

QUER fut chargé de mettre au point l’application du concordat 

signé en 1860. Les mains de Dieu se cachent toujours dans les 

profondeurs de la vie de l’Eglise comme la mort du Christ en-

croix qui en résulte le salut du genre humain. Ces prêtres fran-

çais, après être débarqués sur la terre de la liberté étaient appe-

lés les prêtres d’Haïti, et recevant de leur évêque leur lettre de-

nomination en s’engageant dans la mission. En 1872, Mgr 

Alexis Jean-Marie GUILLOUX originaire de Ploërmel, arche-

vêque de Port-au-Prince ouvrit un nouveau séminaire d’Haïti à  

Pontchâteau au diocèse de Nantes. Madame de Kerouartz, reli-

gieuse de la Retraite, près de Nantes, désirait en faire don à 

l’Eglise son manoir et le château du XIXème siècle. Mgr Fran-

çois-Marie Kersuzan, évêque du Cap Haïtien, hôte des Sœurs 

de la Retraite, était en prière devant l’icône Notre-Dame du Per-

pétuel Secours, quand soudain, la Supérieure de la maison lui 

concède ce lieu pour le service de l’Eglise d’Haïti à Guiclan. La 

prière se termine en action de grâce. La petite chapelle de Saint 

Jacques qui se situe tout juste devant la propriété sera la 

marque de cette nouvelle mission confiée au soin de Notre 

Dame du Perpétuel secours, désormais la patronne de la con-

grégation. Se constituer en Société de prêtres, l’idée, déjà an-

cienne, est relancée en 1951 par Mgr Paul ROBERT, évêque 

des Gonaïves. Les réactions sont largement positives. Le 12 

janvier 1959, suite à un vote unanime, Mgr POIRIER est élu Su-

périeur général. Le 29 mai 1966, Mgr POIRIER érige officielle-

ment la «SOCIETE DES PRETRES DE SAINT-JACQUES».    

Le siège sera établi Saint-Jacques en GUICLAN.                                                             

…/… (suite page 3) 



CATE 
La rentrée du catéchisme s’est effectuée le 12 sep-
tembre avec sept enfants…  seulement. Comme l’ a 
souligné notre nouvel abbé, Roobens Floréal, dans sa 
première homélie, lors de la messe du 24 septembre : 
sans enfant catéchisé, il ne faudra pas nous étonner du 
déclin de la religion et du manque de prêtre dans les 
prochaines années. Malgré les difficultés évidentes, 
réveillons-nous, remuons-nous, embarquons avec saint 
Front !     

JM Coueignoux 

CALES 

Comme chaque année, le 14 août, de nombreux fi-
dèles, dont beaucoup de jeunes, se sont retrouvés à 
Calès pour une veillée Mariale. La procession aux 
flambeaux , autour de l’église, s’est déroulée au son de 
« Notre Dame du Lac », l’hymne du village. 

MAUZAC 

Le 19 août, malgré la chaleur, la messe de la saint 
Roch célébrée au « théâtre »  a bénéficié d’une ombre 
salvatrice. Même si très peu de Mauzacois se sont dé-
placés, la fête fut réussie grâce à la présence de nom-
breux jeunes vacanciers venus prier au cœur d’une 
messe festive. Ensuite, un temps de partage gourmand 
a fini de réjouir les cœurs. 

 

1er Novembre : fête de la Toussaint.  

Que cache ce générique: la fête de tous les Saints, con-
nus, reconnus, inconnus dont les mérites ont ouvert les 
portes du Paradis ? Dans ce cas, combien d'entre-nous 
seront élus ? car le récit de leur chemin de vie tempère 
notre zèle. Pour l'homme cela paraît difficile et même 
peut-être impossible, mais pour Dieu rien n'est impos-
sible. Cette vie que Dieu nous a donnée, alors qu'elle est 
jalonnée de peines, de soucis, mais aussi de joies, de 
petits et grands bonheurs, nous pouvons, nous devons 
l'aimer. Elle est faite d'œuvre et de foi mais surtout de 
grâce car c'est la grâce de Dieu qui nous sauve. Le 
Christ est venu pour nous sauver ! Enfin, si Toussaint 
veut dire Tous Saints cela permet d'envisager que tous 
les chrétiens, plus ou moins fervents sont des saints po-
tentiels, rachetés par le Christ rédempteur et l'interven-
tion de " LA COMMUNION DES SAINTS", expression 
mystérieuse et méconnue, qui sous entend que la grâce 
que Dieu faite à tous les hommes est liée au Christ avec 
qui nous sommes unis par notre baptême. Ce ne sont 
pas nos mérites qui nous sauvent même s'il nous faut 
nous efforcer à mener une vie qui corresponde à la pa-
role de Dieu, mais la grâce reçue dans le Christ. Par Lui 
avec Lui et en Lui, les Vivants et les Morts sont unis 
dans l'Amour de Dieu pour sauver tous les croyants. 

Marguerite Feuille 

La communion 
 

Qu’y a-t-il de plus scandaleux que la division des chré-
tiens après la prière du Christ pour l’unité, rapportée 
dans Jean 17 ? Mais la communion est l’union dans l’Es-
prit et, peut-être, ne savons-nous pas la reconnaître ou 
l’admettre. Comme le rappelle saint Paul dans sa pre-
mière lettre aux Corinthiens le corps a plusieurs 
membres et il ne fonctionne bien que si tous jouent bien 
leur rôle. Alors jouons notre rôle… et même demandons 
à jouer un rôle dans notre paroisse ! La communion par-
faite est au Paradis entre Dieu et les saints mais elle 
nous est heureusement proposée et elle peut exister 
entre les saints et nous, entre nos morts et nous, notam-
ment en la fête de la Toussaint. Soyons en les témoins 
auprès de nos enfants. 

Jean Michel Coueignoux 

Messe du 15 août à Molières 

Dans l’église de Molières a été célébré la messe du 15 août 
2023 par l’Abbé Jacques FRANCHON en présence de l’Abbé 
COLY. La présence de jeunes couples accompagnés de très 
jeunes enfants est très réconfortante. Le pot de l’amitié 
communal, est un moment d’échange très convivial entre 
paroissiens et vacanciers. 

…/… suite de la page 2 

Une société de vie apostolique est une organisation 

religieuse catholique dont les membres (pères, 

frères, sœurs) ne prononcent pas de vœux religieux, 

contrairement à ceux des instituts de vie consacrée 

ou des instituts séculiers, et ne sont donc pas consi-

dérés comme religieux 1.Pour le Code de droit ca-

nonique, une société de vie apostolique est une réa-

lité bien précise, située à mi-chemin entre les insti-

tuts religieux et le clergé diocésain 2 .Nous 

sommes, depuis, au service de l’Eglise et de la mis-

sion dans quatre pays: France, Brésil, Haïti et le Ca-

nada. Voilà un petit parcours pour vous présenter 

ma congrégation. Je suis très heureux d’être au mi-

lieu de vous, selon le vœu de Mgr Philippe Mousset, 

pour remplir le rôle d'administrateur à la Paroisse 

Saint Front lès Cadouin. Je veux remercier le vicaire 

général qui accompagne ce cheminement dans la 

foi, l’espérance et la charité. Que Dieu continue ce 

qu’il a commencé !            Père Roobens FLOREAL 



    

   OCTOBRE 2023 

Dimanche 1 11h  LALINDE 

Dimanche 8 11h  Ste ALVERE 

Dimanche 15 11h  LALINDE 

Dimanche 22 11h  Ste ALVERE 

Dimanche 29 11h  LALINDE 

Dimanche 1 10h30  Ste ALVERE               TOUSSAINT 

Dimanche 5 11h  LALINDE 

Les messes dominicales et fêtes 

Secrétariat paroissial : 05 53 61 01 71 
Ouvert les mardi, jeudi, et vendredi de 10h00 à midi ;  

et le mercredi de 14h30 à 16h30.  
Adresse courriel : paroisselalinde@laposte.net 

Site Internet : paroisselalinde.diocese24.fr 

 

Père R. Floreal : bensflo@yahoo.fr    -    Obsèques 06 29 05 85 03  

TOUSSAINT 

MESSE du 1er NOVEMBRE 

À 

SAINTE ALVERE 

à 10 h30 

Chapelet à  
LALINDE—MAUZAC Tous les mercredis à 18 h 

COUZE, tous les jeudis à 16 h 

Registre des obsèques 
Jacqueline Chauveroche, 89 ans ; Yvette Lacollé, 87 
ans ; Odet Léonidas, 87 ans ; Marie-Thérèse Vidal, 89 
ans ; Alain Meunier, 87 ans ; Jean-Bernard Holl, 84 ans ; Jean-René 
Ligocki, 83 ans ; Bruno Toulin, 68 ans ; Jean-Claude Dunêche, 82 
ans ; Patrick Labrouche, 75 ans ; Yvonne Granger, 96 ans ; Hu-
guette Dondard, 90 ans ; Pierre Durand, 87 ans. 

CATECHISME 

Tous les MARDIS à 17 h à LALINDE 

 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE  
des CHRETIENS 

 
(des 26 clochers de la paroisse) 

 
 
 
 
 
 

Salle Saint Front 
à 

LALINDE 
 

suivie d’un repas partagé tiré des sacs 

 

SAMEDI 4 NOVEMBRE  

à 

9h30 

Registre des baptêmes 
Anna Claret, Emile Boulanger, Suzanne D’Hotelans, Louis 
Guinet-Dias, Max Guinet, Billy Hanni Howell, Manon Me-
not, Victoria Lamiraud, Anna Cruveiller,  Ambre Cruveiller, Louis 
Cruveiller, Clément Bonneau, Emy Rigoulet, Augustin Jugie La-
coste, Noah Garin, Norah Benghomari, Tom Lamothe. 

Registre des mariages 
Rémy Farguette et Lindsay Simon ; Thomas Morel et Mar-
guerite Pellet ; Florent Chasles et Sarah Esteve, Michael Vocant et 
Gaelle Tissot ; Scott Howell et Clémence Gatti ; Guy Toulin et Amé-
lie Vibert ; Guillaume Dupont et Angeline Boisson ; Alexis Villette 
et Alix Gasser. 

Dimanche 29 octobre 2023  
Messe à LALINDE 
Bénédiction de l'eau  

pour la bénédiction au cimetière 


